
 
 

 
 
 
 
 
 

 

DÉLIBÉRATION n°2019/131 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 29 Novembre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Novembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Philippe LACOSTE. 

 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Thomas LECOMPTE à Pierre 

DUMAINE et Stéphanie NOGUES à Philippe LACOSTE. 
 
Absents : Jean-Pierre CABOS, Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Patrick PALMER, Jean-François 

CROUAU et Françoise ARVEUX. 
 
Secrétaire de séance : Nicolas TOURON 

 
 
Objet :  Attribution d’une subvention exceptionnelle au club photo 
  
 Le club photo a mis en place cette année une exposition photo de plein air qui avait pour sujet les 
tags du CM 10. 
 

Cette exposition a remporté un vif succès auprès de la population et a servi à créer du lien entre les 
spectateurs. 

 
Aussi, dans le cadre de la politique culturelle de la ville, le club photo a fait une demande de 

subvention exceptionnelle d’un montant de 2 000 € permettant de couvrir partiellement les frais engagés. 
 
M. le Maire demande de bien vouloir l’autoriser à allouer au club photo une subvention exceptionnelle 

de 2 000 €. 
   
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE 
 
  d’allouer au club photo une subvention exceptionnelle de 2 000 €. 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 11/12/2019 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 23 
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